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[bookmark: _GoBack]RAPPORT DE L’ETAT DE LIEU DE LA SITUATION HUMANITAIRE EN GENERALE DANS LA PROVINCE DU HAUT-KATANGA
1. INTRODUCTION
Depuis ces trois dernières années passées jusqu’à présent, La province du Haut-Katanga connait des catastrophes entropiques, naturelles et des conflits armés causant d’une part des sinistrés victimes des inondations des pluies diluviennes torrentielles et des vents violents ; et d’autres part Les mouvements des populations qui fuient la guerre à l’Est de la République Démocratique du Congo dans le Nord-Kivu, Sud-Kivu et d’autres fuient les exactions des Maï- Maï Bakata Katanga et des FARDC dans le Territoire de MANONO, MOBA, KASENGA, PWETO et MITWABA causant ainsi des dégâts collatéraux extrêmes à la population victime de ces tragédies et crises multiformes.
Nécessitants une attention soutenue d’assistance humanitaire pour sauver des vies humaines, ces situations dramatiques n’ont pas encore connues une promptitude de la réponse aux besoins humanitaires dont les conséquences de l’indifférence des acteurs Etatiques et Privés ne sont plus à démontrées où certains enfants croupissent dans des malnutritions et quelques familles en sous-alimentation dans le territoire de PWETO Chefferie de M’PWETO et dans des différentes communes de la ville de Lubumbashi.
Outre la famine qui caractérise les personnes touchées par ces drames nous avons également l’inaccessibilité à l’aide humanitaire, les autres luttent pour leur survie dans un environnement très hostile et manque de tout, les acteurs humanitaires accordent peu d’attention aux personnes déplacées internes, aux victimes des inondations et de vent violent abandonnées à la charge de laisser pour compte, ces personnes vivent sans abri dans plusieurs sites ou entités dans le Haut-Katanga.
Ce rapport est présenté par le Collectif des Organisations des Jeunes Solidaires du Congo Kinshasa (COJESKI-RDC) Coordination Provinciale du Haut-Katanga dans le but de promouvoir de manière générale les actions humanitaires pour l’assistance des victimes en terme de soulagement aux besoins humanitaires en vivre, besoins non vivre et en cash de résilience pour une réinsertion sociale et humanitaire. 
2. ETAT DE LIEU 
En dehors des réfugiés des causes injustes ayant fuient leurs Pays respectifs pour vivre dans le Haut-Katanga ; le mouvement des déplacés internes des personnes venant d’autres provinces de la RDC, inter provincial d’un groupement du même territoire à l’autre, d’un territoire à l’autre, des inondations submergent les maisons, les Champs des plantations et les vents violent emportent les murs, les toitures des maisons et d’autres liées à l’activité minière en terme de délocalisation des populations et le débordement des déchets acides dans certaines entités sont les natures des catastrophes visibles et à chaud non documenter en Déat 15 jours quelle que soient les alertes déclenchées dans la province.
2.1. DES CATASTROPHES ENTROPIQUES DANS LE HAUT-KATANGA
[bookmark: _Hlk226385019]Conséquences de l’activité humaine, ces catastrophes sont de quatre types dans le Haut-Katanga dont le mouvement des populations déplacées de la guerre que vissent le Nord-Kivu et le Sud-Kivu, déplacées des exactions des Maï- Maï Bakata Katanga et des FARDC, refugiés des causes injustes, la délocalisation des populations et le débordement des déchets acides par certaines Entreprises extractives minières.
2.1.1. DEPLACES DE LA GUERRE DU NORD-KIVU ET DU SUD-KIVU VIVANT A LUBUMBASHI
Non regroupées en un endroit ; site ou camp par manque en besoin matériels et financiers, plusieurs ménages restent non identifiés et enregistrés, mais disséminés ou éparpillés à travers les différentes communes de la ville de Lubumbashi quelques ménages seulement ont réussis de se faire identifier et enregistrés suite à leur mouvement de sit-in qu’ils ont organisés en date du 17 au 19 Mars 2026 au Bâtiment administratif du Gouvernorat de province dont ces derniers sont à bout d’attente d’assistance d’urgence humanitaire qui ne vient toujours pas pour soulager tant soit peu leurs besoins.
Tableau1 : Statistiques des déplacés identifiés 
	Nbre de
Ménages
	Nbre des prsnes/Ménage
	Total Personnes Déplacées
	Date d’identification
	Lieu de Provenance

	Source

	
257
	
5
	
1285
	
18 au 19 Mars 2026
	
Nord – Kivu et Sud-Kivu
	DP. Bureau de gestion des catastrophes et Urgences Humanitaires























Photo1 : les déplacés du Nord-Kivu et Sud-Kivu lors du Sit-in Gouvernorat Haut-Katanga

























2.1.2. DEPLACES DES EXACTIONS DES MAÏ- MAÏ BAKATA KATANGA ET DES FARDC
Ils fuient les exactions des Maï- Maï Bakata Katanga et des FARDC dans le Territoire de MANONO, MOBA, KASENGA, PWETO et MITWABA s’installent dans la chefferie M’PWETO, Territoire de PWETO ces déplacés vivent dans une précarité dans certains villages où ils ont réussi de se regroupés et se faire identifiés suivi de l’analyse de leurs besoins d’assistance d’urgence humanitaire présentés qui demeurent toujours sans réponse.

Tableau2 : Statistiques des déplacés identifiés des différentes provenances 
	N°
	Site/Camp
	Nbre de Ménage
	Total Personnes Déplacées
	Date d’identification
	Source

	
1.
	
MPELEMBE
	
6.651
	
43.957
	
26/01/2026
	Bureau Administratif de la Chefferie M’PWETO

	2.
	
KASAMA
	
5.221
	
33.372
	
26/01/2026
	Bureau Administratif de la Chefferie M’PWETO

	3.
	KAKONONONA/KIPAMBALA
	
1.445
	
10.207
	
10/06/2025
	Commission Nationale des Réfugiés

	4.
	4 Sites (Mpelembe, Kasama, Kakonona et Kipambala)
	
12.786
	
101.611
	
06/02/2026
	Bureau Administratif de la Chefferie M’PWETO

	5.
	4 Sites (Mpelembe, Kasama, Kakonona et Kipambala)
	
12.786
	
63.930
	
08/02/2026
	DP. Bureau de gestion des catastrophes et Urgences Humanitaires



Notes Importantes : avec la gravité de la situation humanitaire des toutes les victimes des différentes tragédies énumérées ci haut ; nécessite une attention particulière afin de sauver cette catégorie de la population en détresse très profonde dont le but est l ; assistance humanitaire en terme de solidarité avec toutes les victimes des crises humanitaires en province du haut Katanga ;






Photo2 : des déplacés des exactions des Maï- Maï Bakata Katanga et des FARDC

























2.1.3. DES REFUGIES DES CAUSES INJUSTES AYANT FUIENT LEURS PAYS RESPECTIFS POUR VIVRE DANS LE HAUT-KATANGA

Quelques vagues des personnes venues de l’extérieur de la RDC (Burundais, Somaliens, Ougandais, de la Kenya et d’autres) ont été identifiées et enregistrées, populations étrangères en fuites de leurs pays respectifs à causes des guerres dans les années 2023 et 2024 et d’autres étrangers fuyant des persécutions, des arrestations arbitraires, menaces et autres causes injustes ne sont pas documenter, malgré que les cas à chaud date de longtemps.
Etant donné que l’action humanitaire s’était limitée seulement à l’identification et à l’enregistrement, ces déplacés extérieurs vivant dans le Haut-Katanga n’avaient pas bénéficiés d’autres accompagnements et jusqu’à présent quelques groupuscules y vivent sans aucun appui en assistance humanitaire en besoins matériels ou non matériels et sans statut des réfugiés accordés par le gouvernement de la RDC.
L’inactivité ou l’inaction d’ordre institutionnel, fonctionnel et financier des services Etatiques et privés intervenant dans les secteurs humanitaires ne retracent pas les mouvements de cette catégorie des populations en totalité par manque de l ; accompagnement permanant des partenaires techniques et financiers œuvrant dans le domaine humanitaire en province.
Photo3 : Somaliens, Burundais, Soundanais et autres réfugiés de guerres et d’autres causes injustes vivant à Lubumbashi.





 
2.1.4. DU DEBORDEMENT DES DECHETS ACIDES ET DE LA DELOCALISATION DES POPULATIONS PAR CERTAINES ENTREPRISES EXTRACTIVES MINIERES DANS LE HAUT-KATANGA

Le débordement des rejets toxiques liquides, solides et gazeux dans la nature et la délocalisation irrégulière des quelques grands nombre des ménages ruraux des certains territoires et communes des villes par certains Entreprises extractives minières, causes racines d’exode rurale, des quelles que maladies humaines, infertilité du sol des terrains des cultures vivrières, maraichères et l’extinction des certaines espèces animales et végétales par pollution de l’air, du sol et des cours d’eau sont autres drames ou formes des catastrophes entropiques humanitaires liées à l’activité minière non documenter dans le Haut-Katanga.
 















Photo4 : débordement d’eau acide du bassin de Ese CDM commune Annexe à Lubumbashi et pollution des terrains de cultures maraichères
















































 
















Photo5 : pollution des eaux acide du bassin et menaces de délocalisation de quelques ménages par l’Ese DIVINE du Quartier KILIMA, Commune de SHINTURU à Likasi

















































 
















Photo6 : pollution de la rivière Lubumbashi par des eaux acides du bassin de l’Ese STEL dans la commune Lubumbashi, Katuba et Kenya à Lubumbashi. 
















































 





















Photo7 : quelques ménages délocalisés de leurs champs de culture de Maïs de MUKANGA Village, Chefferie KAPONDA, Territoire de KIPUSHI en 2025 par l’Ese minière Chinoise 
















































 





















2.2. DES CATASTROPHES NATURELLES DANS LE HAUT-KATANGA
Plusieurs familles sont victimes de drames des inondations submergeant les maisons, les Champs des plantations de cultures vivrières, maraichères occasionnées par des pluies diluviennes et torrentielles, mais aussi les vents violent emportent les toitures et l’écroulement des murs des maisons avec des dégâts humains et matériels dont les statistiques ne sont pas révélées dans certains territoires de la province.  
2.2.1. DES INONDATIONS ET DE VENT VIOLENT DE LA VILLE DE LUBUMBASHI
Certains quartiers des différentes communes sont inondés par des eaux des pluies, des débordements des lits habituels de certains cours d’eau et l’envahissement des vents violent rendant vulnérables certaines personnes de la ville par perte des biens matériels et de leurs prochains dont :
·  Les personnes ayant construites des maisons le long de la rivière KANAVIUNDU, quartier bongonga, de quartier KINGOMA sont victimes des inondations dans la commune Kampemba et le quartier Taba et mégastore connaissent des tollés de vent violent dont certaines personnes sont victimes de perte de plusieurs biens matériels et produits premiers nécessites ;
· Certaines personnes habitants le quartier LUFIRA, KISALE, BUKAMA et MATETE de la commune Katuba sont victimes de perte de leurs maisons et des fruits et légumes de culture maraichères ;
· Commune Annexe quartiers chine ; tshilombo ; kamasaka et kamisepe ;









Photo 8: Inondation des maisons et des champs des cultures maraichères de la ville de Lubumbashi
















































 












































 





















2.2.2. DES INONDATIONS ET DE VENT VIOLENT DE TERRITOIRE DE KAMBOVE






2.2.3. DES INONDATIONS ET DE VENT VIOLENT DE TERRITOIRE DE KASENGA




 

2.2.4. DES INONDATIONS ET DE VENT VIOLENT DE TERRITOIRE DE PWETO






3. LES DIFFICULTES LIEES A LA PROMPTITUDE DE LA REPONSE AUX BESOINS D’URGENCE HUMANITAIRES DANS LE HAUT-KATANGA

· Manque de mobilisation, Implication et Interaction des acteurs intervenant dans le secteur des actions humanitaires ;
· Absence d’équipe de veille humanitaire de la province et dans les ETDs ;
· Non documentation des cas à chaud en Déat 15 jours ;
· Absence de base des données actualisée des bénéficiaires d’assistance d’urgence humanitaire ;
· L’inactivité ou l’inaction d’ordre institutionnel, organisationnel, technique et financier des services techniques des actions humanitaires déconcentrés en province et dans les ETDs, cas par exemple de neuf Bureaux à 56 agents de la Division Provinciale des actions humanitaires du Haut-Katanga qui fonctionnent dans un local de 2,5/2,5m avec un deuxième local toujours de 2,5/2,5m du Chef de Division les 57 agents équipés des matériels vétustes.

4. RECOMMANDATIONS
 
· Mobiliser et impliquer tous les acteurs intervenant dans le secteur des actions humanitaires ;
· L’organisation et la mise en place de l’équipe de veille humanitaire de la province et pour chaque ETD ;
· Organisation de l’identification et l’enregistrement coupler à l’analyse des besoins d’urgence humanitaire des déplacés des guerres du Nord-Kivu, Sud-Kivu et des déplacés des exactions des Maï- Maï groupes indépendantistes Katangais et de FARDC de territoire de MANONO, MOBA, PWETO, KASENGA et MITWABA ainsi que les réfugiés des guerres et des causes injustes ;
· Actualiser la base de données des bénéficiaires d’assistance d’urgence humanitaire validée par l’équipe de veille humanitaire ;
· Documenter les cas à chaud en Déat 15 jours ;
· Rendre actif les services techniques déconcentrés des actions humanitaires par :

· Dotation d’un bâtiment pouvant abriter les 9 bureaux y compris le bureau du Chef de Division Provinciale des actions humanitaires de la Province du Haut-Katanga
· Affectation de fonds assignés prévus au budget de fonctionnement des services déconcentrés des actions humanitaires

· Dotation en équipement ou en matériels modernes moyens locomotion aux services techniques déconcentrés des actions humanitaires de la province et des ETDs ; 
· Assurer la promptitude de la réponse aux besoins humanitaires,
· Nécessité d’acquisition d’un centre d’hébergement au bénéfice des déplacés internes pouvant améliorer leur situation en terme d’abris avant d’autres interventions.

	
En annexe les images de descente sur terrain.








Fait à Lubumbashi, le 20/03/2026













                                                         








Les images montrant l’entretien avec la Division Provinciale des Actions Humanitaires au vu de plus de précision sur les questions humanitaires critiques en province et le comité des victimes du village Mukanga dans la chefferie Kaponda, territoire de Kipushi.

Animateur COORDINATION PROVINCIALE DU HAUT-KATANGA : TWITE ILUNGA Camara
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